
JEUDI 9 SEPTEMBRE 2010 
 
10h00 / Café d’accueil 
10h15 / Ouverture 
 
Présidence : C. KOHLER, Professeur à l’Université de 
Sarrebruck, Directeur général honoraire à la CJUE 
 
10h30 / La théorie de l’autonomie de la volonté 
J.-M. JACQUET, Professeur à l’Institut universitaire de 
hautes études internationales (Genève) 
 
Les approches européenne et mondiale 
 
10h50 / Les travaux de la Conférence de La Haye sur un 
instrument non contraignant favorisant l’autonomie des 
parties 
M. PERTEGÁS, Secrétaire de la Conférence de La Haye de 
droit international privé 
 
11h10 / Le choix de loi au service de la réalisation d’un 
espace de liberté, de sécurité et de justice 
S. POILLOT-PERUZZETTO, Professeur à l’Université de 
Toulouse 1 
 
11h30 / Discussion 
11h45 / Pause 
 
Pratiques contractuelles  
 
12h15 / La recherche de sécurité juridique : 
la stipulation quasi-systématique d'une clause de choix 
de la loi applicable 
L. RAVILLON, Professeur à l’Université de Bourgogne 
 
12h35 / Déjeuner 
 
Présidence : M. BOGDAN, Professeur à l’Université de 
Lund 
 
14h30 / L’articulation, en pratique, entre la clause de 
choix de la loi applicable et la clause attributive de 
compétence 
I. MICHOU, Avocate associée, Herbert Smith, Paris 
 
14h50 / Discussion 
 

L’objet et la portée du choix 
 
15h05 / Rome I et les principes et règles de droit 
matériel des contrats 
É. LOQUIN, Professeur à l’Université de Bourgogne  
 
15h25 / Rome I et le droit européen des contrats 
B. FAUVARQUE-COSSON, Professeur à l’Université de 
Paris II 
 
15h45 / Discussion 
16h00 / Pause 
 
16h30 / Rome I et le choix d’un droit compatible avec la 
charia 
G. PILLET, Maître de conférences à l’Université de Paris XII  
O. BOSKOVIC, Professeur à l’Université d’Orléans 
 
17h05 / Le dépeçage 
C. NOURISSAT, Professeur à l’Université de Lyon III 
 
17h25 / Discussion 
 
17h40 / Fin de la première journée 
20h00 / Dîner à la Compagnie bourguignonne des 
œnophiles (CBDO) 
 

VENDREDI 10 SEPTEMBRE 2010 
 
Présidence : H.J. SONNENBERGER, Professeur émérite de 
l’Université de Munich 
 
Le doute sur le choix 
 
10h00 / Le choix implicite dans les jurisprudences 
nationales : vers une interprétation uniforme du 
règlement ?  
N. JOUBERT, Maître de conférences à l’Université de 
Bourgogne 
M. SCHERER, Docteur en droit, Avocate, WilmerHale, 
Londres 
 
10h40 / Choix de loi et contrats liés 
S. CORNELOUP, Professeur à l’Université de Bourgogne 
 
11h00 / Discussion 
11h15 / Pause 
 

Les limites du choix 
 
11h45 / Le choix de loi dans les contrats impliquant une 
partie faible 
S. BARIATTI, Professeur à l’Université de Milan 
 
12h05 / Dispositions impératives et internationalité du 
contrat 
H. MUIR WATT, Professeur à Sciences Po Paris 
 
12h25 / Discussion 
12h40 / Déjeuner 
 
Présidence : A.V.M. STRUYCKEN, Professeur émérite de 
l’Université de Nimègue  
 
14h30 / Les lois de police, une approche de droit 
comparé 
F. JAULT-SESEKE, Professeur à l’Université de Rouen 
S. FRANCQ, Professeur à l’Université de Louvain 
 
Choix de loi et arbitrage 
 
15h10 / Le choix de loi dans la jurisprudence arbitrale 
P. MAYER, Professeur à l’Université de Paris I 
 
15h30 / Discussion 
 
15h45 / Rapport de synthèse 
P. LAGARDE, Professeur émérite de l’Université de Paris I 
 


